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DELIBERATION DU CONSEIL METROPOLITAIN DU 04 OCTOBRE 2018 
 

DELIMITATION DU CHAMP DE COMPETENCE «AMELIORATION DU PARC 
IMMOBILIER BATI» 
 
 
 

Conformément à l’article L.5217-2 du Code général des collectivités territoriales, les 
Métropoles exercent obligatoirement le champ de compétence « amélioration du parc 
immobilier bâti ». 
 
Dans le cadre du processus de transformation en Métropole et par arrêté préfectoral du  
28 décembre 2016, Saint-Etienne Métropole s’est dotée, en matière de politique locale de 
l’habitat, du champ de compétence « amélioration du parc immobilier bâti ». 
 
Ladite compétence ne bénéficie pas d’une définition légale. Afin de faciliter l’exercice de 
cette compétence et de préserver les compétences respectives des communes membres et 
de la Métropole, la présente délibération vise à préciser les contours du champ de 
compétence « amélioration du parc immobilier bâti ». 
 
Plusieurs dispositifs et opérations permettent de mettre en œuvre une action publique visant 
à améliorer le parc privé dégradé.  
 
Il est proposé que la compétence "amélioration du parc immobilier bâti" métropolitaine soit 
recentrée sur la maîtrise d'ouvrage des dispositifs et des opérations visant à requalifier le 
parc privé dégradé. Parmi ces dispositifs on distingue principalement :  
- les opérations programmées d'amélioration de l'habitat (article L303-1 du code de la 

construction et de l’habitation) ;  
- les programmes d’intérêt général d'amélioration de l'habitat (article R*327-1 du code de 

la construction et de l’habitation) ;  
- les plans de sauvegarde (article L615-1 du code de la construction et de l’habitation) ;  
- les opérations de restauration immobilières (article L.300-1 du code de l’urbanisme).  
 
A contrario, il est proposé que la compétence « amélioration du parc immobilier bâti » ne 
reprenne pas les dispositifs isolés suivants pouvant être mis en place à l’échelle de certaines 
communes qui resteront donc du ressort communal : 
- aides à la réfection des façades, 
- aides aux travaux visant à prévenir des situations ponctuelles d'habitat indigne ou 

d'insalubrité, 
- aides visant le changement d'usage de locaux commerciaux en logements, 
- aides à l’installation d'équipements de production d'énergie utilisant une source 

d'énergie renouvelable et aides visant à réduire la consommation d’énergie des 
logements.  

 
Ces aides sont complémentaires aux actions de la Métropole et contribuent à la réussite des 
actions engagées visant à améliorer la requalification du parc de logements dans le cadre de 
la politique locale de l’habitat.  



En matière d’habitat, l’intervention concurrente des communes est prévue par l’article L.312-
2-1 du Code de la construction et de l’habitation, selon lequel « En complément ou 
indépendamment des aides de l'Etat, les collectivités territoriales et les établissements 
publics de coopération intercommunale peuvent apporter des aides destinées à la réalisation 
de logements locatifs sociaux, à la réhabilitation ou à la démolition de logements locatifs 
ainsi que de places d'hébergement, ainsi qu'aux opérations de rénovation urbaine incluant 
notamment la gestion urbaine et les interventions sur les copropriétés dégradées. Ils peuvent 
également apporter, sous condition de ressources, des aides aux propriétaires occupants 
pour l'amélioration de l'habitat et aux personnes accédant à la propriété ainsi que des 
compléments aux aides mentionnées au 5° de l'article L. 301-2 ».  
 
Par ailleurs, l’article L.2252-5 du code général des collectivités territoriales dispose que 
« Nonobstant le transfert, volontaire ou de plein droit, de tout ou partie de ses compétences 
en matière de politique du logement ou d'habitat à un établissement public de coopération 
intercommunale, la commune conserve la possibilité d'accorder une garantie d'emprunt ou 
son cautionnement pour les opérations de construction, d'acquisition ou d'amélioration de 
logements sociaux visées à l'article L. 2252-2 et d'apporter à ces opérations des subventions 
ou des aides foncières ».  
 
- Vu les articles L.2252-5 et L.5217-2 du Code général des collectivités territoriales ;  
- Vu l’article L.312-2-1 du Code de la construction et de l’habitation. 
 

 
 
Le Conseil Métropolitain, après en avoir délibéré : 
 

- prend acte des contours de la compétence « amélioration du parc immobilier 
bâti ».  

 
 

 

Ce dossier a été adopté à l’unanimité. 
 
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 

 
 

 

 


